
  le 3 février  2008 
    association  N° 0223003340 
 
25, chemin de Rougoulouarn 

22560    Trébeurden 

Messieurs les responsables de liste   

à l’élection   municipale  

de  Trébeurden  2008 

 
Objet :  Position des candidats par rapport  

              aux propositions et souhaits de l’association  

 

 

 

 

 

 

                Messieurs,  

 

Nous souhaitons connaître votre position par rapport  aux propositions et souhaits de notre association. Nous 

vous demandons de bien vouloir  affirmer votre engagement par rapport aux propositions ci-dessous.  

 

Dans un souci de transparence,  nous envisageons de publier sur notre site Internet, les positions respectives 

de chaque candidat  voire de  faire état d’éventuelle  non-réponse   

 

 Question n°1:  

Acceptez-vous de reprendre à votre compte les objectifs  ci-dessous et de redonner la parole à la population 

dans le cadre  d’une enquête publique  sur les secteurs de Crech’ Hellen  et Rougoulouarn ? 

 

• Protection du  points de vue de Rougoulouarn  (implantation d’un cône de vue) 

 

• Classement de Crech Hellen en zone UD  ( équivalence au zonage du POS 88) 

 

• Respect des espaces naturels à protéger (définis dans le POS 88) 

 

Question  n°2: 

Vous engagez-vous à respecter  les espaces remarquables et la bande littorale en  transférant les aires de 

camping-cars de Goas Treiz en secteur urbanisé et en  réhabilitant  ce secteur naturel.  

 

 

Question  n°3: 

Seriez-vous d’accord  pour préserver certains secteurs du littoral en maintenant une superficie minimale de 

terrain constructible ? Dans le PLU actuel, nous avons une divergence entre le rapport de présentation (qui 

le prévoit)  et le règlement (qui ne le prévoit pas). Dans les POS antérieurs, le minima était de 800 m/2. La 

loi SRU permet en le justifiant ce choix. 
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Question  n°4: 

Avenir du littoral se veut une force de proposition et recherche le consensus sans pour autant renoncer à sa 

raison d’être. Aussi, seriez-vous d’accord pour que notre association puisse apporter sa contribution et être 

représentée dans les commissions liées à : 

 

•  l’environnement et l’urbanisation 

• à la création du SCOT 

 

 

Afin de pouvoir informer nos adhérents, nous espérons pouvoir connaître votre réponse pour la semaine 8 

(18 février), nous vous en remercions d’avance.  

 

     Veuillez, agréer Messieurs,  l'expression de nos salutations  distinguées.  

 

 

 

 

 

           

 
                                                                                          Pour l’association Avenir du littoral  

                                                                                     le président                    

                                                                                 Christian Le Yaouanc 

 

                     

 

 

Tableau récapitulatif des réponses faîtes par les candidats             

Question 2 Question 3 Question 4

Cône de vue  typage UD camping cars superficie Mini commission 

Rougoulouarn  Crech'Hellen marais du Quellen secteurs sensibles des permis

liste Lissillour OUI OUI NON NON OUI 60%

liste Faivre X X OUI X X 20%

liste Duglué OUI OUI OUI OUI OUI 100%

liste Lopez OUI OUI OUI OUI OUI 100%

X    pas de réponse à nos questions sur ces points malgrè plusieurs relances

Question 1 

 % 


